
ARRETE PREFECTORAL N° 2009- Réglementation 

RELATIF A L'EMPLOI DU FEU DANS LES du XX/XX/2009

ESPACES NATURELS COMBUSTIBLES en Ariège

1/7 1/11

1-janv 1-avr 1-juil 1-sept 15-sept 30-oct  31-déc

altitude supérieure à 1500 m

altitude strictement inférieure à 1500 m

superficie strictement inférieure à 15 hectares

superficie supérieure à 15 hectares

Interdit
Autorisé Entre le lever du soleil et 1h avant le coucher du soleil, sauf par vent fort supérieur à 40 Km/h et hors  circonstances exceptionnelles
Règlementé Entre le lever du soleil et 1h avant le coucher du soleil, sauf par vent fort supérieur à 40 Km/h et hors  circonstances exceptionnelles
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Foyers Aménagés Autorisé sous réserve d'équipements agréés 

Tout Emploi du Feu hors Foyers aménagés

Incinérateurs Equipements pare étincelles obligatoires 

Foyers aménagés Autorisé sous réserve d'équipements agréés 

Déclaration Déclaration

Incinération de végétaux sur pied

Déclaration Déclaration

Soumis à autorisation Soumis à autorisation
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Incinération de végétaux coupés

Déclaration Déclaration
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ANNEXE 1

Utilisateurs Usages

Période
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